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Madame, Monsieur, 
 
La plupart des sujets qui concernent tout particulièrement les femmes sont absents 
des débats. Dans de nombreux domaines (violences, santé, précarité, retraites...) 
l'appareil statistique français demeure sous-développé, freinant la prise en 
considération des inégalités entre femmes et hommes. Or celles-ci sont flagrantes et 
exigent de la part des futurs parlementaires des engagements clairs. 
Cette lettre ouverte en forme de questionnaire s’adresse à vous afin que vos 
réponses trouvent leur place dans le programme que vous proposez aux électrices et 
aux électeurs. En matière de garantie d’exercice des droits des femmes et de la 
participation de celles-ci à la prise de décision politique, en matière également 
d’emploi et de carrière, de sécurité, de santé, d’application des lois nationales et de 
conventions internationales, des dispositions urgentes sont à prendre. Vous trouverez 
ci-dessous les questions auxquelles nous vous demandons de répondre par écrit 
pour le 28 mai prochain 
Les associations et réseaux signataires entendent largement faire connaître vos 
réponses à l’opinion et communiqueront vos engagements à la presse, avant le 
premier tour, p.e. lors d’une conférence de presse à laquelle, dans le cadre d’un 
dialogue constructif, elles seront heureuses d’accueillir les représentants des partis 
politiques ayant répondu à leurs interrogations. 
Par ailleurs, sur la base des réponses apportées au questionnaire ci-joint, à l’échelon 
des circonscriptions, les associations locales interpelleront vos candidats. 
 
*Ces questions ont été rédigées par les associations et réseaux de femmes suivants : 
A.C.G.F. (Action Catholique Générale Féminine) - A.F.F.D.U. (Association Française des 
Femmes Diplômées des Universités) - BPW France (ex Union Professionnelle Féminine) - 
la CLEF (Coordination du Lobby Européen des Femmes) : 80 réseaux & associations - le 
CNIDFF (Centre National d'Information et de Documentation des Femmes et des 
Familles) : 120 centres d’Informations sur le droit des femmes, 880 lieux d’informations.– 
Commission Femmes pour l’Europe du Mouvement Européen France - ELLES 
AUSSI - FAVEC  (Fédération des Associations de Conjoints Survivants) - FFPE 
(Fédération Française Pour l'Europe): 20 associations - Les Panthères Grises France - 
MIX CITÉ -Mouvement pour le Planning Familial - PARITÉ-INFOS - U.F.C.S. (Union 
Féminine Civique et Sociale) : 80 équipes locales –. 
 

Membres fondatrices du réseau Demain la Parité: 
Colette Kreder Marie-Cécile Moreau Claude Servan-Schreiber Françoise Gaspard 

 
 

 
 


